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LE MESSAGE DU PRESIDENT 
 

 

L'année 2009 aura été marquée par la prédominance, dans les  

médias et dans l'opinion, de la lutte contre le changement climatique.  

Le sommet mondial de Copenhague en a été un temps fort. A son échelle, 

Alterre Bourgogne s'est également investie dans cette thématique et a su 

apporter un éclairage local. En témoignent les deux numéros de Repères  

qui lui ont été consacrés, afin d’imaginer des solutions efficaces pour atténuer, dès aujourd’hui, notre 

empreinte climatique, et pour nous adapter, demain, à de nouvelles conditions.  

Défricher, faire émerger des questions mais aussi des réponses possibles, est le rôle d’Alterre. C’est 

dans ce but que l’agence et ses partenaires ont notamment mis en œuvre une initiative citoyenne sur 

la mobilité. Au-delà de cette initiative, le succès qu’a rencontré la conférence organisée à Dijon a 

manifestement traduit les attentes de nombreux acteurs sur ce même sujet. 

Les deux thématiques prioritaires de l'agence ont par ailleurs fait l'objet d'un travail soutenu. En ce 

qui concerne la biodiversité, nous avons, avec nos partenaires, accentué nos actions de terrain en 

soutenant des réseaux tels que celui développé autour du bocage et de Découverte Nature en  

Bourgogne. Pour ce qui est de la qualité environnementale des bâtiments, le centre de ressources 

régional possède maintenant son portail. La première phase de développement a en effet été  

finalisée et le portail Bourgogne Bâtiment Durable est accessible au moment où vous lirez ces lignes. 

C’est là un travail de fond très important réalisé en 2009, qui s’est s’appuyé sur les ressources  

internes d'Alterre mais qui a aussi bénéficié de l’aide des partenaires de ce projet. Je tiens, au  

travers de ces quelques lignes, à les en remercier. Je suis convaincu que ce partenariat actif,  

imaginatif et innovant contribuera, aux plans régional et national, à atteindre les objectifs du  

développement durable dans le secteur du Bâtiment.  

Enfin, permettez-moi d’adresser un remerciement à tous ceux qui participent aux travaux d’Alterre 

Bourgogne. En trois années, nous avons fait de l'agence que j'ai le plaisir de présider, un outil  

efficace et utile aux acteurs et aux territoires bourguignons.  

 

Jean-Patrick MASSON 

Président d’Alterre Bourgogne  
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 consommés en Bourgogne, mais qui ont été fabriqués 

ailleurs. Au-delà de l’exercice de quantification, qui est 

une première en France à une échelle régionale, ce  

travail a une forte vocation pédagogique car il 

permet de mettre en exergue l’impact de nos 

modes de vie sur les émissions de gaz à effet de 

serre, de mieux prendre en compte « l’empreinte 

climatique » globale des Bourguignons et d’ou-

vrir des pistes vers des modes de consommation 

plus durables. L’ensemble des résultats de ce 

bilan ont été présentés dans le numéro de  

Repères d’octobre 2009 intitulé « L’Empreinte 

climatique de la Bourgogne », avec en complément, 

quelques pistes pour agir. Une présentation a été faite 

lors de la journée « Plans Climat Territoriaux » organisée 

par l’ADEME en septembre. 

*Centre Interprofessionnel Technique d’Etudes de la Pollution Atmosphérique 

Energie-climat……………………………………………...………….………….. 

Achevé au printemps 2009, le bilan régional des émis-

sions de gaz à effet de serre comporte une quantification 

pour l’année 2007 des émissions directes de gaz à effet 

de serre, c’est-à-dire celles issues de sources et 

activités localisées sur le territoire bourguignon. 

Ce bilan, validé par le CITEPA*, respecte les 

règles d’établissement définies au niveau  

international. Il permet ainsi d’inscrire la région 

dans le contexte des engagements nationaux et 

internationaux de lutte contre le changement 

climatique, et de fournir un cadre de référence 

régional pour les territoires bourguignons enga-

gés dans des politiques en matière de climat. Dans cette 

édition 2009 du bilan, un volet complémentaire a été 

développé pour estimer les émissions de gaz à effet de 

serre induites en dehors de la Bourgogne, comme par 

exemple les émissions liées à la fabrication de produits 

Le bilan gaz à effet de serre prend dorénavant en compte les émissions induites 

Contribution à la définition d'un schéma régional climat-air-énergie 

La loi Grenelle I a instauré la mise en place de schémas 

régionaux des énergies renouvelables. La loi Grenelle II 

prévoit la mise en place de schémas régionaux climat-

air-énergie (SRCAE). Alterre Bourgogne a réalisé un 

état des lieux des études et informations déjà disponi-

bles pouvant alimenter la construction de ce futur sché-

ma. Les champs concernés sont les suivants :  

− maîtrise de l’énergie,  

− développement des énergies renouvelables, 

− réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

− adaptation au changement climatique, 

− amélioration de la qualité de l’air. 

La réalisation de cet état des lieux a permis d’identifier 

les manques d’informations auxquels il faudra pallier 

pour élaborer le schéma, de mettre en évidence les inte-

ractions entre thématiques (enjeux croisés entre énergie 

et qualité de l’air notamment) et d’effectuer une première 

mobilisation des acteurs étant en mesure d’apporter leur 

expertise au débat. A noter que l’animation par Alterre 

d’un réseau d’acteurs sur l’adaptation au changement 

climatique et d’un groupe d’échanges sur l’atténuation 

du changement climatique pourra faciliter le processus 

d'élaboration d'un schéma régional en 2010. 

Observation des politiques de maîtrise de  

l’énergie 

Afin de répondre aux enjeux du changement climatique à 

l'échelle de la région, un programme financier énergie-

climat est mis en œuvre depuis 2007 (PEC-Bourgogne). 

Un outil extranet étant en cours de mise en place par la 

Région pour la gestion des dossiers instruits dans ce 

cadre, Alterre a apporté son appui à la définition d'indica-

teurs issus de cette future base de données. L’agence 

identifie en outre les opérations exemplaires soutenues 

dans ce cadre et les fait connaître. 
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OBSERVER L’ENVIRONNEMENT ET EVALUER  
LES POLITIQUES PUBLIQUES 

Toute décision politique nécessite une bonne connaissance de la situation, une perception claire des  
enjeux. Toute action repose sur la mobilisation des publics concernés, qui s’engageront d’autant plus  
qu’ils seront bien informés. L’observation de l’environnement permet de fournir aux différents acteurs du 
territoire une information synthétique et utile pour atteindre les objectifs des politiques de développement 
soutenable. En 2009, l’agence a su consolider des dispositifs existants, comme l’observatoire régional  
des déchets qu’elle co-anime, tout en développant des travaux novateurs tels que le calcul des émissions 
de gaz à effet de serre « induits » par les Bourguignons en dehors du territoire régional, ou encore l’étude 
partenariale des impacts du changement climatique sur la ressource en eau. 



 

Les réflexions des territoires ou des collectivités sur  

l’adaptation aux changements climatiques se heurtent 

souvent à la question : S’adapter à quoi ? Un préalable 

consiste en effet à identifier les impacts probables du 

changement climatique à l’échelle des territoires, mais 

aussi à comprendre les sensibilités et vulnérabilités  

locales et sectorielles qui en résultent. Après avoir  

constaté l’absence de connaissances sur la sensibilité 

de la ressource en eau à l’échelle des territoires  

bourguignons, et alors que l’inégalité géographique de la 

disponibilité de cette ressource est déjà une réalité,  

l’observatoire partenarial sur l’adaptation au change-

ment climatique a choisi de se concentrer sur le thème 

de l’eau perçu comme suffisamment fédérateur et impor-

tant pour être traité. 

Le travail coordonné par Alterre Bourgogne en 2009 a 

permis de construire un modèle de bilan hydrique  

régional à partir de travaux de recherche en climatologie, 

hydrologie et pédologie issus de l’Université de Bourgo-

gne et d’AgroSup Dijon. Ensemble, et avec  

l’appui d’une stagiaire Master 2 en hydrologie, les  

chercheurs ont mis au point une forme de « méta-

modèle » issu de l’association de trois modèles existants 

mais qui n’avaient jamais été reliés entre eux, conférant 

toute son originalité au travail entrepris. 

Un rapport technique et un numéro de Repères ont été 

rédigés et diffusés. Le rapport technique présente la 

méthode d’élaboration de l’outil et les résultats en  

termes de sensibilité à l’aléa climatique ; le numéro de  

Repères aborde les conséquences sur la disponibilité en 

eau. 

Les résultats ont été présentés aux partenaires secto-

riels et territoriaux. Ceux-ci ont manifesté leur intérêt à 

l’égard du méta-modèle pour des besoins de sensibilisa-

tion, mais aussi dans le cadre de travaux de recherche 

et développement dans les secteurs de la vigne et de la 

forêt. Toutefois, pour être adapté, l’outil en place néces-

site des étapes de construction et de validation supplé-

mentaires. La poursuite de ce projet sera à mener en 

fonction d’un double objectif : perfectionner et consolider 

le méta-modèle avec le groupe de chercheurs d’une 

part, et identifier les vulnérabilités pour certains secteurs 

d’activité (forêt, vigne, gestionnaires de ressource en 

eau…). Cela suppose la mobilisation de secteurs d’acti-

vité ou de territoires sur cette problématique. 

s’inscrire des projets locaux comme les plans climats 

territoriaux et ce, à plusieurs échelles d’intervention : les 

pays, les communautés de communes et les communes. 

En 2009, Alterre a continué d’apporter son expertise à la 

réalisation de ce projet. L’agence a notamment fourni 

des données et des éléments méthodologiques utiles à 

l’établissement du bilan des émissions de gaz à effet de 

serre, ainsi que des éléments de bilan sur le stockage de 

CO2 dans les sols et la végétation à l'échelle du périmè-

tre du Parc « élargi ». 

En 2008, le Parc Naturel Régional du Morvan a initié, en 

collaboration avec différents acteurs du territoire, ainsi 

que l'ADEME, le Conseil régional de Bourgogne et  

Alterre Bourgogne, un projet de « schéma de cohérence 

climat » sur le périmètre de son territoire élargi à quatre 

pays : le pays de l’Autunois-Morvan, le pays Auxois-

Morvan-Côte-d’Orien, le pays de l’Avalonnais et le pays 

du Nivernais-Morvan. Retenu par le ministère en charge 

du développement durable, ce projet a pour objectif de 

fournir un cadre opérationnel dans lequel pourront  

Adaptation au changement climatique : évaluation de la réserve en eau des sols 

Appui au PNRM pour la mise en œuvre d'un « schéma de cohérence climat » 
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La co-animation de l'observatoire régional des  

déchets (en partenariat avec l'ADEME et les Conseils 

généraux de Côte-d’Or, de Saône-et-Loire et de la  

Nièvre) permet de disposer en Bourgogne d’un dispositif 

d’observation des déchets cohérent et opérationnel à 

différentes échelles : départementale, régionale et  

depuis 2009, sur le périmètre du Parc Naturel Régional 

du Morvan. Cette co-animation permet l’échange d’infor-

mations entre observatoires bourguignons mais aussi 

avec le dispositif national de l’ADEME. Dans ce cadre 

partenarial, 15 indicateurs sur les déchets, établis à la 

fois à l’échelle régionale et départementale, ont été mis 

à jour par Alterre avec les données 2007 et sont consul-

tables sur le site Internet ; une estimation des émissions 

Ce travail s’inscrit, bien qu’à une échelle modeste, dans 

les orientations du nouveau plan d’action de l’Observa-

toire des Résidus de Pesticides* qui préconise de  

« recueillir, décrire et diffuser les données relatives aux 

usages de pesticides et à la présence des résidus de 

pesticides dans les milieux et produits consommés par 

l’Homme » et « analyser et valoriser les données collec-

tées pour estimer les expositions de l’environnement et 

de populations aux résidus de pesticides ».  

Un rapport technique a été rédigé, suivi d’un numéro de 

Repères, d’une intervention auprès d’étudiants IGREF** 

et d’un débat-citoyen lors de l’assemblée générale  

d’Alterre qui s’est tenue en mai 2009.  

*piloté par l’Agence Française de Sécurité Sanitaire, de l’Environnement 

et du Travail  

** Ingénieur du Génie Rural des Eaux et Forêts  

de gaz à effet de serre liées aux transports et au traite-

ment des déchets a également été réalisée ; et à titre de 

rappel, les transports de déchets font également l’objet 

d’un suivi statistique depuis deux ans. 

Les pesticides font périodiquement l’objet d’accusations 

en matière de risque pour la santé des consommateurs 

et d’impact sur l’environnement. Les polémiques soule-

vées par ce sujet traduisent bien souvent des divergen-

ces de prise en compte du risque. Alterre s’est appuyé 

sur un groupe d’experts de différents horizons (SRAL, 

DGCCRF, ORS, CIRE, FREDON, DIREN, DRASS…) 

pour réaliser un état des lieux de la situation en Bourgo-

gne. Les connaissances et travaux ainsi  

rassemblés, notamment sur la contamination des  

milieux et les utilisations par domaines d’activité, ont été 

analysés et débattus de façon collégiale. Le but était de 

mieux comprendre comment et dans quelles situations 

la santé des individus est exposée au quotidien.  

Déchets………………………………….…………………………………………. 

Co-animation de l’observatoire régional des déchets 

Observation des actions de prévention  

La prévention des déchets représentant une priorité pour 

tous les acteurs, Alterre a mis en place en 2008 un dis-

positif de suivi des actions menées en ce sens par les 

collectivités bourguignonnes, actualisé chaque année. 

Quatre fiches de retour d’expériences ont été réalisées, 

analysant des actions dites « exemplaires » ; elles sont 

téléchargeables sur le site Internet d’Alterre. Cinq autres 

sont amorcées. Elles concernent la prévention ou  

l’optimisation des services et seront disponibles au  

printemps 2010.  

Pesticides….………………………………………………………..….……..…... 

Etat des lieux des risques et des pratiques 

Dans le cadre de l’observatoire des bonnes pratiques en 

faveur de la biodiversité, Alterre a réalisé des fiches  

expériences par le biais d’enquêtes auprès de différents 

acteurs bourguignons (communes, associations, entre-

prises, etc.) impliqués dans la gestion de la biodiversité 

en milieux forestier et urbain. Ces fiches expériences 

sont disponibles sur le site Internet de l’agence.  

En outre, Alterre s’est exercé à un travail d’évaluation 

économique des biens et services fournis par la biodi-

versité, en collaboration avec le ministère chargé du 

développement durable et AgroSup Dijon. Ce travail a 

porté sur deux écosystèmes bourguignons :  

- un cas de nature remarquable, le Grand étang de  

Pontoux en Saône-et-Loire, classé en Espace Naturel 

Sensible, pour lequel il s’agissait d’estimer la valeur  

patrimoniale ; 

- un cas de nature ordinaire, la forêt de Villaines-les-Prévotes 

en Côte-d’Or, pour laquelle il était question d’estimer la 

valeur économique du service d’épuration des eaux de 

captage destinées à l’alimentation en eau potable.  

Cet exercice a permis d’apporter des éclairages quant à 

la nature des bénéfices retirés de la biodiversité - et des 

bénéficiaires, qu’ils soient usagers ou non - et de mettre 

en évidence des arguments économiques en faveur de 

la mise en œuvre de bonnes pratiques. 

Biodiversité…….………………………………………………………………….. 

Biodiversité : observation et analyse socio-économique des bonnes pratiques 
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En 2009, Alterre Bourgogne a poursuivi sa mission  

d’animation du Centre de ressources régional sur la 

qualité environnementale des bâtiments. Initié en 2007 

et formalisé en 2008 par la signature d’un accord-cadre 

entre les six partenaires fondateurs, le Centre de res-

sources a accueilli cette année trois nouveaux partenai-

res : l’Union Sociale pour l’Habitat (USH), l’Ordre des 

Architectes (CROA) et l’Union Nationale des Syndicats 

Français d’Architectes (UNSFA).  

Un chargé de mission BBC (Bâtiments 

Basse Consommation énergétique) a été 

recruté au sein de l’agence pour renforcer 

les moyens humains, notamment sur la 

capitalisation d’opérations exemplaires régionales, dont 

les appels à projets régionaux BBC. 

Toujours dans le cadre du Centre de ressources, Alterre 

a également poursuivi le développement d’outils de 

veille et d’information. Ainsi : 

− 15 numéros de la Revue de presse QEB ont été 

publiés et diffusés auprès de 960 inscrits, faisant 

état de 1050 articles de presse. Couplée à cette 

revue de presse, une liste de près de 200 outils-

logiciels d’éco-conception des bâtiments régulière-

ment mise à jour, est également diffusée. 

− L’espace QEB du site Internet d’Alterre a été régu-

lièrement alimenté de nouvelles ressources portant 

à 1500 le nombre de liens informations/ressources : 

un travail préparatoire utile en vue du développe-

ment du futur portail Internet dédié au Centre de 

ressources prévu pour 2010. 

− 10 opérations exemplaires BBC/QEB ont fait l’objet 

de fiches expériences, téléchargeables en ligne.  

− Le fonds documentaire QEB disponible auprès du 

Service d’Information et de Documentation d’Alterre 

a été complété par de nouveaux titres et de nouvel-

les références. 

ACCOMPAGNER LES PORTEURS DE PROJETS  
ET FAVORISER LES DEMARCHES DE DD 

Future figure de proue du Centre de ressources, le  

portail des partenaires publics et des organisations  

professionnelles du bâtiment a été « baptisé »  

Bourgogne Bâtiment Durable et a reçu une identité  

graphique, le fruit d’une concertation entre les partenai-

res. La rédaction du cahier des charges technique et 

fonctionnel a permis de lancer une consultation et de 

sélectionner le prestataire informatique en charge des 

développements du portail dont la date 

de mise en ligne a été fixée pour mars 

2010.  

Les compétences d’observation de  

l’agence ont par ailleurs été mobilisées 

pour la mise en place d’un observatoire régional de la 

construction durable en collaboration avec les partenai-

res du Centre de ressources.  La mission formation de 

l’agence a effectué un état des lieux des formations  

initiales et initiales professionnelles du Bâtiment en 

Bourgogne (disponible sur le site Internet d’Alterre), afin 

d’identifier les manques et les besoins. 

Enfin, l’agence est intervenue sur le thème de la qualité 

environnementale des bâtiments à la CCI de Beaune, 

sur SATI TV en partenariat avec le CNFPT et à la 

DRASS/DRTEFP et a participé à l’effort de mutualisation 

du réseau national des Centres de ressources régionaux 

« Bâti-Environnement Espace Pro ». 

Pour relever les nombreux défis liés au développement soutenable, différents freins à l’action doivent être 
levés, qu’ils soient d’ordres méthodologique, psychologique ou organisationnel. A travers sa mission  
d’accompagnement des porteurs de projets et des territoires, l’agence structure des partenariats et des 
initiatives qui, en s’efforçant de se placer au plus près des besoins exprimés localement, permettent à tous 
types d’acteurs de passer à l’action. Ces actions se déclinent systématiquement sur un mode partenarial, 
afin d’en garantir la cohérence et la pérennité. En 2009, l’agence a poursuivi sa mission d’animation du 
centre de ressources régional sur la qualité environnementale des bâtiments. Elle a également confirmé 
son engagement sur les thèmes de la biodiversité, de la mobilité et de la commande publique durable. 

Qualité environnementale des bâtiments………...………………………….

Bourgogne Bâtiment Durable : structuration du Centre de ressources 
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Atelier d’architecture J.C. Jacques/OPAC Dijon 

 



 

En vue de la définition et de la mise en œuvre de la 

stratégie régionale partagée pour la biodiversité qui 

débutera en 2010, Alterre et ses partenaires ont initié 

un programme de sensibilisation aux enjeux de main-

tien et de valorisation du patrimoine naturel régional, 

auprès des différents groupes d’acteurs concernés. Ce 

programme a débuté fin 2008 avec la conférence orga-

nisée à l’ENESAD intitulée « La biodiversité, un capital 

pour nos territoires » et s’est poursuivie en 2009 avec 

une série d’événements dont : 

− La présentation de l’exposition « Biodiversités, 

nos vies sont liées » (Noé Conservation) dans le 

cadre de l’inauguration de l’Atlas de la flore sau-

vage de Bourgogne, en collaboration avec le 

Conservatoire Botanique National du Bassin Pari-

sien et le Conseil régional de Bourgogne  ; 

− L’organisation de deux conférences régionales à 

destination du grand public et d’élus locaux : l’une 

à Nevers, en partenariat avec le Conseil général 

de la Nièvre et l’agglomération de Nevers, et  

l’autre à l’Etang-Vergy en Côte-d’Or, en partena-

riat avec la bibliothèque municipale et la commu-

nauté de communes de Gevrey-Chambertin ; 

− La réalisation d’interviews filmées réalisées en 

collaboration avec le CNFPT Bourgogne et Sati TV ; 

− La préparation d’un film documentaire de 52 minu-

tes qui abordera les relations entre l’Homme et la 

biodiversité. Ce film sera réalisé en partenariat 

avec de France 3 Bourgogne, Les Bons Clients 

(producteur) et un réalisateur. Un important  

travail de définition de scénario a été effectué 

avec l’appui du réalisateur. Le film et ses produits 

dérivés seront diffusés à partir de l’été 2010, année 

internationale de la biodiversité. 

Programme régional en faveur de la biodiversité 

Animé par Alterre Bourgogne, le Réseau Bocages de 

Bourgogne a pour objectif de sensibiliser élus,  

agriculteurs, aménageurs… aux enjeux du maintien, de 

la restauration et de la valorisation de la trame bocagère  

régionale, et de faciliter le passage à l’action. Composé 

d’acteurs associatifs, institutionnels, socio-

professionnels, et issus de la recherche et de l’enseigne-

ment, le réseau compte près de 100 membres et est 

ouvert à tous.  

En 2009, la mission du réseau s’est traduite par un  

ensemble d’actions dont :  

− L’organisation de 4 comités de pilotage répartis sur 

différents territoires bourguignons (Auxois, Bresse 

bourguignonne et Charolais) ainsi que par des  

réunions de groupes de travail thématiques regrou-

pant des membres volontaires du réseau ;  

− L’élaboration d’outils de sensibilisation : notamment 

un kit d’exposition et une galerie d’images en ligne. 

Visible depuis le site Internet d’Alterre, la galerie 

propose actuellement 200 photos, accompagnées 

d’une description et disponibles, sur demande, en 

haute résolution ; 

− L’organisation de 2 sorties de terrain qui ont eu lieu 

en Bresse et en Charolais, et qui ont réuni près de 

120 personnes, dont environ 40 communes ;  

− Le transfert d’informations relatives à l’organisation 

de manifestations régionales ou nationales, une 

veille sur les projets d’aménagement foncier et la 

diffusion d’une revue de presse régionale ; 

− La création d’un réseau de relais techniques locaux 

appelés « correspondants bocage », dont la fonc-

tionnalité sera testée en 2010, et qui pourra accom-

pagner le Conseil régional de Bourgogne dans la 

mise en œuvre du Plan Bocage et Paysages. 

Biodiversité………………………………………………………………………. 

Le Réseau Bocages de Bourgogne sensibilise aux enjeux de préservation 

Définition d'une stratégie régionale  

La Direction régionale de l’Environnement et le Conseil 

régional de Bourgogne ont confié à Alterre un travail 

d’appui méthodologique pour la définition de la stratégie 

bourguignonne de la biodiversité. Ce travail a débuté fin 

2009 et se poursuivra en 2010. 
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De nombreux acteurs bourguignons effectuent un travail 

de sensibilisation du grand public aux enjeux de préser-

vation du patrimoine naturel. Pour cela, ils peuvent  

s’appuyer sur l’aménagement de sentiers de découverte 

nature. En 2008, le Conservatoire des Sites Naturels 

Bourguignons et Alterre ont décidé, avec le soutien de la 

DIREN et du Conseil régional de Bourgogne, de regrou-

per leurs compétences pour développer un réseau régio-

nal de sites équipés pour la découverte du patrimoine 

naturel bourguignon baptisé Découvertes nature en 

Bourgogne. Ce réseau, composé de 32 sites répartis 

sur les quatre départements bourguignons a fait l’objet 

d’un important travail d’animation. Différents outils de 

communication ont été élaborés (logo, carte régionale 

éditée à 16 000 exemplaires et largement diffusée, site 

Internet www.decouvertes-nature-bourgogne.fr, guide de 

communication, dossier de presse, etc.). La promotion 

du réseau a nécessité une collaboration étroite avec les 

professionnels du tourisme en Bourgogne (offices de 

tourisme et syndicats d’initiative). Le réseau  

Découvertes nature en Bourgogne a été inauguré le  

5 juin 2009 à Nevers en partenariat avec la Ville ; elle a 

été suivie d’une journée portes ouvertes sur une grande 

partie des sites du réseau le 6 juin. En outre, deux jour-

nées de formation relatives aux techniques d’animation 

à destination des gestionnaires ont été organisées les 

13 et 14 octobre 2009 à Pouilly-en-Auxois.  

Le réseau Découvertes nature en Bourgogne inauguré et opérationnel 
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Marchés publics ………………………………………………………………….. 

Au printemps 2008, le réseau régional sur la commande 

publique lançait une opération intitulée Achats publics 

responsables, le défi ! Objectif : accompagner collectivi-

tés et Etat à développer une politique d'achats durables. 

Un an plus tard, les partenaires se sont à nouveau  

réunis pour dresser le bilan de leurs actions. 

C’était le 31 mars, dans les locaux de la Cham-

bre de commerce et d’industrie de Dijon. Une 

quarantaine de personnes - élus, techniciens, 

acheteurs, etc. - sont venues témoigner et par-

tager leurs expériences dans une  

ambiance conviviale. Cette initiative aura permis 

de valider la faisabilité d'une démarche d'achat 

durable pour tout type de structure (petites ou 

grandes collectivités, rurales ou urbaines, services  

déconcentrés, établissements publics...) ; de réaliser des 

actions concrètes en faveur de l'environnement en béné-

ficiant de l’accompagnement personnalisé d’un bureau 

d’études spécialisé dans le domaine de l’achat durable 

(assistance méthodologique, expertise technique et  

règlementaire) et de développer un réseau d’acheteurs 

de différents horizons qui souhaitent intégrer les compo-

santes environnementale et sociale dans leur activité 

avec la création d’une plate-forme collaborative. 

Un bilan de l’accompagnement a été rédigé.  

Un voyage d’étude a été organisé, auquel ont 

participé une vingtaine de personnes ; la desti-

nation était le fabricant de meubles de bureau  

Steelcase, qui a intégré le management envi-

ronnemental et l’éco-conception dans ses sites 

de bureau et ses usines. Enfin, un numéro de  

Repères, paru en mai 2009, a été consacré au sujet de 

la commande publique, dans lequel sont notamment 

valorisés les retours d’expériences des participants à  

l’initiative. 

Achats publics responsables, le défi ! … un an après 



 

La mobilité des personnes est responsable d’une part 

importante du réchauffement climatique. En outre, mobi-

lité rime avec sécurité, coût financier, durée, aménage-

ment du territoire, encombrement de l’espace urbain, 

raréfaction des ressources énergétiques, etc. Afin de 

mieux comprendre les éventuels freins que rencontrent 

les citoyens pour passer à une « mobilité durable »,  

Alterre en partenariat avec notamment l’Université de 

Bourgogne, a mené une recherche-action autour des 

besoins des Bourguignons et de leurs comportements 

vis-à-vis de la mobilité. Cette action baptisée J’y vais 

autrement  avait pour objectif d’identifier quels pouvaient 

être les leviers d’action pour favoriser la transition vers 

des solutions alternatives existantes. 

Après avoir construit la méthodologie et sélectionné une 

dizaine de structures relais (associations, collectivités, 

entreprises…) situées en zones urbaines, périurbaines 

Mobilité…………………………………………………………………………….. 

et rurales, la réunion de lancement de J’y vais autrement 

s’est tenue le 20 avril 2009. Dans la foulée, chacune des 

structures relais a procédé à l’identification d’un petit 

groupe de personnes volontaires. Au cours du 2e se-

mestre, des réunions avec ces volontaires, animées par 

le chargé de mission mobilité d’Alterre et un sociologue 

de l’Université, se sont enchaînées. Pour faciliter les 

échanges, un blog (http://jyvaisautrement.blogspot.com) 

a été mis en place. Des questionnaires ont permis de 

collecter des données sur le profil des participants et sur 

leur relation aux différents modes de transport disponi-

bles localement. Ces données, une fois traitées, feront 

l’objet, début 2010, d’une synthèse qui sera présentée 

aux volontaires et aux structures relais, ainsi qu’aux ac-

teurs publics locaux concernés par les questions de mo-

bilité (techniciens des collectivités, AOT, élus…), à qui 

elles serviront d’éclairages pour leurs politiques à venir. 

J’y vais autrement une initiative partenariale pour promouvoir les modes de déplacement alternatifs 

Conférence sur la mobilité durable 
 
Chaque année, Alterre Bourgogne organise une conférence-

débat sur un thème émergent. En 2008, il s’agissait de l’évalua-

tion économique des biens et services fournis par la biodiversité.  

En 2009, l’agence a préparé une conférence, qui a eu lieu en 

janvier 2010, sur la thématique de la mobilité durable. Un comité 

scientifique incluant un membre du Conseil Economique et Social 

Régional et plusieurs chercheurs de l’Université de Bourgogne a 

été constitué. Le programme s’est articulé autour de trois appro-

ches : repenser l’espace temps, repenser nos comportements et 

l’apport des nouvelles technologies. Un partenariat avec l’ESC de 

Dijon, qui organisait « les semaines de la créativité » sur ce 

même thème a également été mis en place. Cette conférence a 

réuni plus de 230 personnes. Les interventions et la synthèse 

seront disponibles sur le site d’Alterre début 2010. 
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 Alterre a construit, en partenariat avec le CNFPT Bour-

gogne, un dispositif de formations à destination des 

agents des collectivités afin de renforcer leurs compé-

tences dans le domaine de la biodiversité. Ce dispositif, 

composé principalement de journées de formation, a été 

élaboré à partir d’une étude de besoins en termes de  

compétences-métiers à renforcer et de connaissances à 

maîtriser, notamment dans le cadre des documents de 

planification et d’urbanisme et de la mise en œuvre du 

Grenelle. La 1re partie 2009 - une journée de formation 

en octobre et deux visioconférences en novembre - a 

été consacrée à une introduction de la biodiversité et à 

la compréhension des enjeux de ses fonctionnalités. La 

programmation a commencé à Dijon et se poursuivra 

en 2010 avec une dizaine de journées de formations 

prévues sur les quatre départements, ainsi qu’une 

conférence et des journées d’échanges. En octobre, un 

groupe de travail a été constitué pour réfléchir aux  

besoins de formation concernant la trame verte et bleue 

dans le cadre du futur schéma régional de cohérence 

écologique. 

DEVELOPPER L’EDUCATION A L’ENVIRONNEMENT  
ET LA FORMATION 

La formation………………………………………………………………………. 

Un programme sur la biodiversité à destination des collectivités  

Suite aux premières rencontres autour des formations 

sur la biodiversité (voir ci-dessus), Alterre Bourgogne et 

la délégation régionale du CNFPT sont convenus d'une 

collaboration dans le but d'améliorer l'offre de formation 

des collectivités (services techniques) en matière d'envi-

ronnement et de développement durable. L’agence inter-

vient en appui pour permettre d’identifier les besoins, de 

rédiger des cahiers des charges, de mettre en place des 

formations, d’identifier des intervenants et de procéder à 

l’évaluation des impacts des formations sur les change-

ments de pratiques. La dizaine de formation organisées 

en 2009 ont portées sur des sujets variés, tels que  

l’incidence du Grenelle II sur la gestion des  

espaces verts et sur la construction-rénovation des  

bâtiments. D’autres formations plus techniques, à  

caractère opérationnel, étaient également au  

programme.  La collaboration se poursuivra en 2010. 

Appui à la structuration d'une offre régionale de formation sur les thématiques du DD 

La construction de modes de vie et de développement plus soutenables passe par une modification en 
profondeur des comportements et des pratiques. A travers ses actions partenariales d’éducation et de  
formation, l’agence souhaite contribuer à former des citoyens responsables, c'est-à-dire conscients des 
enjeux et aptes à agir, dans la vie quotidienne comme en situation professionnelle. L’année 2009 a permis 
la concrétisation de nombreuses actions : lancement de la démarche ECOSFFERE dans plusieurs  
collèges, organisation de sessions de formation des agents de collectivités à la biodiversité, accompagne-
ment pédagogique de structures éducatives sur le thème de l’alimentation responsable, sans oublier une 
évaluation complète du dispositif SFFERE… pour dégager des pistes d’évolution. 

Le SFFERE a été créé en 1996 avec pour objectif de 

développer l'éducation à l'environnement par la forma-

tion des formateurs. Depuis 15 ans, le domaine de l’EDD 

(Education au Développement Durable) a beaucoup 

évolué ; les politiques européennes, nationales et régio-

nales se sont modifiées ; de nouvelles directives ont été 

créées dans l’enseignement faisant évoluer les program-

mes et les méthodes pédagogiques ; le Grenelle de  

l’environnement a rejoint le paysage politique… et des 

changements dans la composition du SFFERE sont  

intervenus. Toutes ces évolutions ont rendu nécessaire 

une actualisation du fonctionnement du SFFERE. En 

outre, le dernier plan d’action triennal s’est achevé en 

2006, d’où le souhait des partenaires d’en élaborer un 

nouveau afin d’assurer la pérennité du SFFERE. Pour le 

préparer au mieux, il a été décidé de procéder à une 

évaluation du dispositif dans sa globalité. Le travail a 

été effectué par un cabinet extérieur, qui a présenté un 

rendu partiel intermédiaire lors du comité de pilotage du 

SFFERE du 4 septembre. Les conclusions ont été  

rendues fin 2009. Outre l’analyse des acteurs de l’édu-

cation relative à l’environnement en Bourgogne, les 

prestataires ont rencontré les membres du comité  

technique du SFFERE. Après avoir réalisé un état des 

lieux, ils se sont centrés plus particulièrement sur les 

atouts et les limites actuels du SFFERE, ainsi que ses 

perspectives d’évolution. Reste à construire, en 2010, 

un plan d’action pluriannuel qui doit s’inscrire dans la 

stratégie régionale de l’EDD.  

L’évaluation du SFFERE 
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Mise en œuvre du Plani’Sffere 2009 

Chaque année, Alterre Bourgogne, dans le cadre du SFFERE, coordonne l’offre de formation en éducation relative à 

l’environnement et au développement durable des acteurs régionaux de l’éducation et de la formation. Cette offre 

mutualisée est publiée à travers Plani’sffere. Sur l’année 2009, 21 journées d’action de formation ont été organisées, 

réunissant 365 participants. 

Date Titre Mise en œuvre 
Nbre  de 

participants 

08/01/09 Alimentation responsable : un état des lieux  DAAEFOP  25 

09/01/09 Alimentation responsable : un état des lieux  DAAEFOP  23 

13/01/09 La réduction des déchets  ADEME Bourgogne  13 

03/02/09 Les journées de l'ERE, thème de l'année : l’alimentation responsable Alterre Bourgogne  14 

12/02/09 Manger ou rouler, il faudra bien choisir  DRAFF/SRFD  10 

12/03/09 Le changement climatique  ADEME Bourgogne  10 

17/03/09 
Comment mobiliser les acteurs d’un établissement d’enseignement 
autour d’une démarche globale en EEDD  

ADEME Bourgogne  7 

20/03/09 
L'environnement en mots : des outils au service de la démarche d'in-
terprétation  

CPIE du Pays de  
l’Autunois-Morvan  

10 

07/04/09 Eco-responsabilité et éco-consommation  ADEME Bourgogne  6 

15/04/09 
Zones humides et mares de bourgogne : morceaux choisis des servi-
ces de la biodiversité  

Conservatoire des 
Sites Naturels Bour-

guignons  
18 

16/04/09 L’efficacité énergétique et les énergies renouvelables  ADEME Bourgogne  18 

17/04/09 
Organisation de manifestations sportives et gestion d'équipements 
sportifs, vers des solutions durables  

CROS-DRJS  9 

05/05/09 
Paysage urbain : approche paysagère vue par une paysagiste-
conseil DPLG - DIREN  

DIREN Bourgogne  7 

19/05/09 Approche croisée du paysage : objet culturel ou objet naturel ?  CEMEA Bourgogne  11 

27/05/09 Le Morvan et ses paysages, entre nature et culture PNRM  7 

29/05/09 
Découverte de l'environnement par la pratique des sports de nature 
en milieu aquatique  

CROS-DRJS  11 

03/06/09 Classe BUFFON - Classe Biodiversité PNRM  8 

12/06/09 
Quelle place pour l’ERE dans les structures d'accueil post et péri 
scolaires + Quelle place pour l’ERE dans les projets des structures 
d'accueil collectif de jeunes ?  

CEMEA/CPIE du Pays 
de l’Autunois-Morvan  

11 

22/10/09 Sensibiliser à l'environnement les enfants de 3 à 6 ans  Alterre Bourgogne  16 

10/11/09 
Les journées de l’Education Relative à l’Environnement 2010 : Mobili-
té, j’y vais autrement !  

Alterre Bourgogne  17 

25/11/09 Le séminaire SFFERE dédié à l’évaluation en EDD  Alterre Bourgogne  65 

30/11/09 Conférence Santé et Environnement  DIREN Bourgogne  49 

  TOTAL  365  

Origine des participants depuis ces 5 dernières années : 
 

• 51 % de l’Education nationale (enseignement initial 

et formation continue) 

• 33 % du secteur de l’animation (dont : 34 % asso-

ciatifs, 37 % périscolaire, 12 % structures institu-
tionnelles, 4 % éducation spécialisée) 

• 13 % de l’enseignement agricole (enseignement 

initial et formation continue) 

• 3 % autres 

 

Le taux de participation de l’Education nationale est 

constant, tout comme celui de l’enseignement agricole. 

Les secteurs de l’animation des collectivités (péri-

scolaires, services environnement) et de l’animation 

associative sont en revanche en nette augmentation 

avec, comme nouveaux publics, celui des guides de 

pays et des IME (instituts médico-éducatifs). 
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Les Journées de l’ERE 2009 se sont déroulées du  

31 mars au 10 avril sur le thème de « l’alimentation res-

ponsable », l’occasion pour les formateurs de mener des 

actions très concrètes et bien ancrées dans leur struc-

ture éducative. Un guide pédagogique a été produit, 

deux journées de formation ont été organisées et un 

appui personnalisé a été proposé.  

Les enfants, élèves, formateurs, enseignants et person-

nels de cantine de 44 structures et établissements se 

sont impliqués dans les Journées de l’ERE, qui ont  

donné lieu à 135 actions, soit menées à l’année, soit 

organisées de manière plus ponctuelle.  

Au programme, introduction d’aliments bio dans les  

repas de la cantine, organisation de conférences-débats 

sur le thème, diffusion de films, réalisation de repas  

respectant les critères 3N+J (Nu, Naturel, Non-loin et 

Juste), animations et jeux autour des fruits et légumes 

de saison ou autour du jardinage, organisation de  

goûters zéro déchets, etc. Les actions ont fait l’objet 

d’un catalogue régional qui a été largement diffusé  

auprès des établissements et structures impliqués, des 

partenaires du SFFERE et de la presse. Disponible sur 

le site Internet d’Alterre, cet outil est à la disposition de 

tous ceux qui souhaitent se lancer dans des actions  

pédagogiques en faveur de l’alimentation responsable. 

L’éducation à l’environnement ……………………………………………….. 

Après « l’alimentation responsable », le SFFERE a  

choisi d’explorer le thème de « la mobilité durable » 

dans le cadre des Journées de l’ERE 2010. Comme 

chaque année, un guide pédagogique a été réalisé et 

mis à disposition de tous par le biais du site 

Internet d’Alterre en fin de 1er trimestre scolaire. 

En parallèle d’une partie apport de connaissan-

ces, une trentaine de fiches pédagogiques sont  

proposées comme support à l’organisation  

d’activités variées : jeux, enquêtes et recher-

ches à organiser, pour sensibiliser jeunes et 

moins jeunes aux enjeux de la mobilité durable. 

La conception des fiches activités a été confiée 

aux deux associations locales Pirouette Cacahuète et 

Bourgogne Energies Renouvelables.  

Deux journées de formation ont aussi été conçues afin 

d’apporter un appui aux formateurs. La première, qui a 

eu lieu le 10 novembre dans les locaux d’Alterre, avait 

pour objet de présenter les enjeux environnementaux, 

sociaux et économiques de la mobilité et de faire 

découvrir les activités pédagogiques à mener 

sur ce thème ; elle a rassemblé 17 personnes. 

La seconde formation aura lieu le 28 janvier 

2010 à Latitude21, la Maison de l’architecture et 

de l’environnement du Grand Dijon, et sera 

consacrée entre autre, au lien entre aménage-

ment du territoire et mobilité. Pour mobiliser les 

structures éducatives et faire connaître les Jour-

nées de l’ERE, une affiche et une carte postale ont par 

ailleurs été conçues et diffusées largement.  

Le 24 novembre, le SFFERE a organisé un séminaire 

consacré à la thématique complexe de l’évaluation en 

EDD (Education au Développement Durable), dans les 

locaux d’AgroSup Dijon. Le programme de la journée a 

été élaboré avec l’appui d’un groupe de travail du 

SFFERE. La journée était structurée en 2 temps : le 

matin, des séances plénières consacrées à des apports 

théoriques et méthodologiques ont permis d’alimenter la 

réflexion ; l’après-midi, des ateliers pratiques ont favori-

Les Journées de l’ERE 2009 sur l’alimentation responsable 

Préparation des Journées de l’ERE 2010 sur la mobilité durable 

Séminaire : l’évaluation en EDD, un outil au service de son projet et de sa pratique 

12 

sé les échanges autour d’exemples concrets de prati-

ques d’évaluation d’actions ou de démarches globales 

d’EDD. Plus de 60 participants ont activement pris part à 

cette journée …dont ils ont eux-mêmes réalisé l’évalua-

tion. Les actes du séminaire seront disponibles au cours 

du 1er semestre 2010. Le travail initié à l’occasion de 

cette journée sera poursuivi par un groupe de travail du 

SFFERE dédié à l’évaluation en EDD. 

 



 

extérieur, sur les sites de Baulme-la-Roche et de  

Pouilly-en-Auxois, tous deux appartenant au réseau  

Découvertes nature en Bourgogne. Plus de 30 per-

sonnes y ont participé. En parallèle, une réunion avec 

les animateurs présents a permis de valider les actions 

prévues pour 2010. Parmi elles, la constitution d’une 

liste de diffusion, la diffusion d’une lettre d’information et 

l’organisation de deux sessions de formation.  

Cette action est menée en lien avec Découvertes  

Nature en Bourgogne, le réseau de sites naturels équi-

pés pour l’accueil du public en Bourgogne. Il constitue 

en effet une infrastructure idéale pour les animateurs 

nature, tant pour se former que pour y développer leurs 

activités. 

Dispersés sur le territoire régional, indépendants ou  

issus de structures très diverses, les animateurs nature 

ne disposent pas d’une plate-forme leur permettant  

d’échanger, de mutualiser leurs outils, de se former. 

C’est pourquoi, en collaboration avec les CEMEA de 

Bourgogne, Alterre a travaillé à l’émergence d’un réseau 

régional d’animateurs nature. L’objectif est de créer du 

lien entre ces professionnels de l’animation grâce à une 

dynamique de réseau. 

Première action menée dans ce cadre, une formation 

dédiée aux techniques d’animation et d’interprétation 

des sites naturels a été organisée les 13 et 14 octobre 

en collaboration avec le Conservatoire des Sites Natu-

rels Bourguignons. Ces deux jours se sont déroulés en 

Création d’un réseau régional d’animateurs nature 

Ecosffere 

L’accord-cadre signé avec le Conseil général de la Niè-

vre le 26 novembre 2009 concerne deux collèges :  

− Le Rimorin à Dornes  

− Henry Wallon à Varennes-Vauzelles 

Comme le prévoit la démarche, le diagnostic environne-

mental de chaque établissement a été réalisé : entre juin 

et septembre s’agissant de Côte-d’Or et en décembre 

pour la Nièvre. A partir des résultats de ces diagnostics, 

les collèges mettent en œuvre une démarche de  

développement durable, en commençant par définir un 

plan d’action centré sur deux thèmes environnementaux 

prioritaires. Ce plan d’action doit porter à la fois sur les 

aspects techniques, fonctionnels et pédagogiques de 

l’établissement, et entrera en application dès la rentrée 

2010. Le rôle d’Alterre est d’assurer le suivi et l’accom-

pagnement technique des collèges ainsi que la coordina-

tion de la démarche au niveau départemental, à travers 

l’animation des comités de pilotages.  

L’agence a par ailleurs poursuivi l’accompa-

gnement des cinq sites entrés dans la  

démarche Ecosffere en 2005 et 2006, dans 

le cadre de la phase test. Sont concernés : 

le collège Saint-Exupéry de Montceau-les-

Mines, l’association morvandelle du Croux, 

la base Activital des Settons, le Regroupe-

ment Pédagogique Intercommunal des  

Settons et le CPIE du Pays de l’Autunois-

Morvan. Enfin, le contenu du guide  

d’accompagnement de la démarche a été 

finalisé courant décembre et sera mis en 

page, imprimé et diffusé début 2010.  

L’année 2009 a été consacrée à la finalisation de  

l’accord-cadre entre les partenaires de la démarche  

(ADEME, Rectorat de l’académie de Dijon, Alterre Bour-

gogne, Conseil général de Côte-d’Or et Conseil général 

de la Nièvre), au lancement de la démarche dans neuf 

collèges bourguignons et à l’accompagnement des  

cinq sites tests Ecosffere, entrés dans la démarche en 

2005 et 2006. 

En vertu de l’accord-cadre signé le 3 avril 2009 avec le 

Conseil général de Côte-d’Or, les six collèges engagés 

sont :  

− Champs Lumière à Selongey 

− Pasteur à Montbard 

− Fontaine des Ducs à Châtillon-sur-Seine 

− Champollion à Dijon 

− Félix Tisserand à Nuits-Saint-Georges 

− Jean Rostand à Quetigny  
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Relations publiques 

Les grands titres de la presse régionale et nationale sont 

régulièrement tenus informés des réalisations de  

l’agence par le biais de communiqués de presse et des 

publications qui leur sont directement adressés. Sur 

l’année, une trentaine d’articles sont parus dans la 

presse écrite et plusieurs interventions radio ont été 

réalisées. Le lancement du réseau Découvertes  

nature en Bourgogne et la restitution de l’initiative 

Achats public responsables : le défi ! sont les deux opé-

rations ayant reçu la plus forte couverture presse. 

INFORMER, COMMUNIQUER ET MUTUALISER 

Pour avoir un réel impact, les ressources produites par l’agence et ses partenaires doivent pouvoir être 
diffusées « aux bonnes personnes et au bon moment ». C’est pourquoi, tout au long de l'année,  
différentes actions de communication rythment l’activité de l’agence. En 2009, Alterre a poursuivi  
l’édition et la diffusion de publications, l’organisation de journées d’échanges et de conférences, la  
valorisation de projets et d’initiatives, ainsi que l’actualisation de son site Internet. Elle a également  
développé des relations avec différents médias pour accentuer son effort de sensibilisation et déployé  
de nouveaux outils informatiques, notamment pour permettre d’améliorer la collaboration entre acteurs  
de l’environnement. 

Communication……………..………………………...…………………………. 

Le plan de communication annuel d’Alterre Bourgogne 

est largement dominé par les actions de valorisation des 

travaux menés par l’agence, la communication institu-

tionnelle ne représentant qu’une petite part du pro-

gramme. Ces actions passent par le choix de différents 

types de supports, sélectionnés en fonction de la nature 

et de la temporalité de l’information, du public ciblé et de 

l’objectif poursuivi. 

Dans le domaine des publications, Repères reste le 

vecteur de diffusion privilégié des dossiers majeurs de 

l’agence relatifs aux volets observation-évaluation et 

accompagnement. Imprimé à 5000 exemplaires et diffu-

sé à un large public (collectivités, administrations, orga-

nisations professionnelles, bibliothèques municipales…), 

Repères donne les éléments de compréhension des 

questions traitées, formule les grands enjeux et donne 

des pistes pour agir. Les quatre numéros de 2009 sont : 

− Commande publique, un levier vers la responsabi-

lité sociale et environnementale (N° 50 - mai) 

− Les pesticides au quotidien : maîtriser le risque, 

changer les pratiques (N° 51 - août) 

− L’empreinte climatique de la Bourgogne (N° 52 - 

octobre) 

− L’impact du changement climatique sur la  

ressource en eau (N° 53 - décembre) 

Pour le volet éducation relative à l’environnement et 

formation, les activités menées par l’agence au titre du 

SFFERE trouvent échos dans Souffle d’ERE, publié 

chaque année à la rentrée scolaire. Au sommaire de 

l’édition 2009 : le bilan des Journées de l’ERE 2008 sur 

l’alimentation responsable, la présentation des Jour-

nées de l’ERE 2009 sur la mobilité durable, un article 

de réflexion sur la pédagogie de projet et des actualités 

en provenance des partenaires du SFFERE.  

L’agence a par ailleurs poursuivi la publication de la 

Lettre d’info, par laquelle elle informe de l’avancement 

de ses travaux et de l’actualité des groupes de travail. 

Deux numéros ont été publiés au 1er et 4e trimestres 

2009 et envoyés à environ 600 personnes, principale-

ment des techniciens. 

Côté web, le site Internet gagne du volume. Il contient 

dorénavant 255 pages, et quatre nouveaux dossiers 

thématiques ont notamment été créés sur les sujets 

suivants : 

− la prévention des déchets 

− les pesticides au quotidien 

− les biens et services fournis par la biodiversité 

− la mobilité durable 

Publications et site Internet 

14 



Le centre de ressources……………………………..……………………..….. 

Le centre de ressources sur l’environnement a pour 

objectif général de structurer les flux d’information au 

sein de l’agence et à destination des différents publics 

cibles. Outre l’organisation de la revue de presse, de la 

veille et du fonds documentaire, le centre de ressources 

développe de nouvelles actions pour améliorer la  

diffusion des ressources produites par l’agence et ses 

partenaires. 

Les nouveaux outils informatiques …………………………...……………... 

En 2009, l'agence a basculé sa gestion bureautique 

vers une « solution libre » et éprouvée : Alfresco. Les 

intérêts de ce déploiement : un hébergement sécurisé 

de l’information car ne nécessite pas un serveur en 

interne, une meilleure intégration avec le site Internet, 

une accessibilité des documents où que l’on soit avec 

un simple accès à Internet, une recherche efficace 

grâce à une double indexation des documents 

(automatique et/ou personnalisée selon un thesaurus), 

une gestion plus fine des droits d'accès et enfin, la pos-

sibilité d'utiliser des « workflows », une technique per-

mettant de faire circuler des documents sous forme 

électronique et d'attribuer/suivre des tâches. Fin 2009, 

ce sont plus de 12 Go de données qu'Alterre a placé 

dans Alfresco. 

En mettant une plate-forme collaborative à disposition 

de ses partenaires, Alterre veut proposer un outil « clé 

en main » réunissant les fonctionnalités de base pour 

une collaboration inter-structurelle efficace (partage de 

documents avec gestion des multiples versions, forum, 

messagerie instantanée, annuaire, agenda, etc.).  

Fin 2009, 13 espaces étaient opérationnels, pour 331 

utilisateurs enregistrés. Avec plus de 200 visites par 

mois à la fin de l'année, l'usage de cet outil continue de 

se développer. A noter que le Conseil régional y a  

recours pour un espace public consacré à la Trame 

Verte et Bleue. 

Afin d'optimiser le suivi du temps passé sur chaque 

dossier, l'agence a fait évoluer son outil de gestion du 

temps de travail. Mise à disposition de la Société d'His-

toire Naturelle d'Autun (SHNA) qui avait le même be-

soin, cette application Internet permet notamment d'édi-

ter les justificatifs à fournir aux principaux financeurs. 

Alfresco - outil de gestion documentaire 

Agora - plateforme collaborative 

Outil de gestion du temps de travail 

Cette année, l'accent a été mis sur la relance du réseau 

des relais. Les relais font partie des sources d’informa-

tion qui permettent à l’agence d’en savoir plus sur les 

besoins des territoires. Ils constituent également un 

canal de diffusion de ses travaux sur le territoire bour-

guignon. Ils sont ainsi le support d’un flux « à double 

sens » : ascendant et descendant. En outre, les relais 

sont des cibles privilégiées dans le cadre d’actions  

d’information-sensibilisation proposées par Alterre

Le réseau de relais 

(conférences thématiques locales, animation, interven-

tions…). Une journée de rencontre et d'échanges entre 

les correspondants des structures relais et les collabo-

rateurs de l'agence a été organisée le 27 janvier 2009, 

l’occasion de remobiliser le réseau et de réfléchir  

ensemble à un programme d'activités pour 2010. Les 

structures ont toutes répondu favorablement à cette 

initiative. Pour renforcer les liens, une page Internet a 

été développée. 

Le service d’information et de documentation 

Cette année, l'agence a répondu à plus de 200 deman-

des d'informations, de nature très variée ; elle a réalisé 

une dizaine d'interventions extérieures. 

Le fonds documentaire de l'agence s'est enrichi d’une  

centaine d’ouvrages, permettant un apport de connais-

sances et d'informations à disposition des collabora-

teurs et des publics de l'agence, sur les différentes  

thématiques de travail. En particulier, un nombre consé-

quent d’ouvrages traitant de la mobilité durable ont été 

acquis, pour accompagner les chargés de mission dans 

leurs actions de sensibilisation sur cette thématique 

(Journées de l’ERE 2010, conférence-débat 2010).  

La revue de presse hebdomadaire a permis de diffuser 

et de capitaliser l'information régionale et nationale en 

matière d'environnement et de développement durable : 

800 articles ont été référencés. 
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LA VIE DE L’ASSOCIATION 

Subventions : 

• Conseil régional de Bourgogne   551 000 

• ADEME      260 000 

• Etat      114 500 

• FEDER     218 500 

• autres        55 000 

TOTAL                   1 199 000 

Le personnel…...…………………………………………………………………. 

Régis DICK, directeur 
 
Pascale REPELLIN et Hélène TOUSSAINT,  
chargées de missions observation-évaluation 
 
Sébastien FLON, chargé de mission qualité  
environnementale des bâtiments 
 
David MICHELIN, chargé de mission biodiversité 
 
Philippe MERAT, chargé de mission formation 
 
Christine COUDURIER, chargée de mission éducation 
relative à l’environnement  
 
Fabienne LAPICHE-JAOUEN, chargée de l’organisation  
de manifestations et de l’accompagnement de projets 
 
Jean-Philippe HARAND, responsable du système  
d’information 
 
Stéphanie PORRO, chargée de communication 
 
Valérie TRIVIER, documentaliste 
 
Elisabeth LOUIS, en charge de la comptabilité, de la  
gestion et de la vie associative 
 
Aurélie BERBEY, secrétaire de mission 

Le budget…………………………………………………………………………. 

Anaëlle MORISOT (4 février - 26 septembre 2009) :  
enquête sur la gestion des déchets ménagers 
 

Aurélien TRIOUX (18 mai 2009 - 18 mai 2010) : mise en 
œuvre et animation de l’initiative « J’y vais autrement » et 
identification des besoins des territoires dans le domaine 
du développement durable 
 

Antonin MADELINE (17 septembre 2009 - 17 septembre 
2010) : capitalisation d’opérations exemplaires QEB/BBC/
BBE en Bourgogne et contribution à l’animation du réseau 
d’acteurs des appels à projets régionaux  
 

Chloé LAMY (1er - 31 octobre 2009) : finalisation du projet 
« Adaptation au changement climatique : évaluation de la 
ressource en eau des sols » 
 

Aurélie GARNIER (29 octobre - 31 décembre 2009) : ap-
pui à la finalisation du guide méthodologique d’accompa-
gnement de la démarche ECOSFFERE 

Chloë LAMY (16 mars - 30 septembre 2009) Master II pro 
Ingénierie des Hydrosystèmes et des bassins versants - 
Adaptation au changement climatique : évaluation de la 
ressource en eau à l’échelle des sols en Bourgogne 
 

Ophélie SAUZET (30 mars - 25 septembre 2009) AgroSup 
Dijon (ex-ENESAD) - Evaluation socio-économique des 
biens et services rendus par la biodiversité 
 

Vonifanja RAMANOELINA (5 octobre - 4 décembre 2009)  
Ingénieur agronome – Spécialisation Eaux et Forêts 
(Madagascar) - Contribution à l’observation des bonnes 
pratiques en faveur de la biodiversité 

Dépenses Recettes 

Stagiaires 

CDI CDD 
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L’assemblée générale s’est tenue le 12 mai 2009. Deux réunions du Conseil d’administration ont eu lieu les 12 mai 

et 21 avril, et le Bureau s’est réuni à 3 reprises. 

Les instances dirigeantes…………………………………………………….. 

  
Assemblée générale 

  
Conseil d’administration   

  
Bureau     

Collège 1 
  

Collectivités 

locales, 
EPCI et les 

associations 

les représen-

tant 
  

- Monsieur Masson (Grand  

Dijon), Président 
- Monsieur Cordier (Conseil 
régional) 
- Monsieur Terrier (Conseil 

régional) 
- Conseil économique et social 
- Parc naturel régional du  

Morvan  
- Ville de Chalon-sur-Saône 
  

- Madame de Almeida (Conseil régional) 
- Madame Coint (Conseil régional) 
- Madame Modde (Conseil régional) 
- Monsieur Sejeau (Conseil régional) 
- Madame Tenenbaum (Conseil régional) 
- Association des Maires de Côte-d’Or 
- Communauté urbaine Creusot-Montceau 
- Conseil général de Saône-et-Loire 
- Ville de Sens 
  

- Association des Maires de la Nièvre 
- Association des Maires de Saône-et-

Loire 
- Association des Maires de l’Yonne 
- Communauté de communes de l’Autu-

nois 
- Conseil général de Côte d’Or 
- Conseil général de la Nièvre 
- Conseil général de l’Yonne 
- Syndicat Intercommunal Développe-

ment du Bazois 
- Grand Chalon 
- Syndicat mixte du Dijonnais 
- EPTB Saône & Doubs 
- Ville d’Autun 
- Ville d’Auxerre 
- Ville de Beaune 
- Ville de Cosne-Cours-sur-Loire 
- Ville de Digoin 
- Ville de Dijon 
- Vile de Louhans 
- Ville de Mâcon 
- Ville de Migennes 
- Ville de Montbard 
- Ville de Nevers 
- Ville de Talant 
  

Collège 2 
  

Associations 
loi 1901 

- Autun Morvan Ecologie 
- Conservatoire des Sites Naturels 

Bourguignons 
- CRAJEP (CEMEA) 
  

- Bourgogne Energies Renouvelables 
- CLAPEN 21 
- UFC Que Choisir 

- ADENY 
- Association Régionale des Fédérations 

des Pêcheurs 
- Association Régionale des Parcs et 

Jardins 
- Atmosf’Air 
- CPIE du Pays de l’Autunois-Morvan 
- Ecomusée Creusot Montceau 
- Ecomusée de la Bresse bourguignonne 
- EPOB 
- Fédération Régionale des Chasseurs de 
Bourgogne 
- PROSYLVA 
- SEIVA 
- SOBA NATURE 
- Société d’histoire naturelle d’Autun 
- Union Régionale CAUE 

  

Collège 3 
  

Etablisse-

ments publics 

- ONF 
  

- Chambre d’Agriculture de Bourgogne 
- Université de Bourgogne 

- ADEME 

- BRGM 

- Chambre Régionale Commerce et In-
dustrie 
- Chambre Régionale de Métiers 
- ONEMA 
- AgroSup Dijon 
- Météo France 

 
  

Collège 4 
  

Partenaires 

associés 

    - Agence de l’eau Seine Normandie 

(représentant les 3 Agences de l’eau) 
- DRAAF Bourgogne 
- EDF 
- GDF 
- Préfet de Région 
- Rectorat de l’Académie de Dijon 
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La principale mission de l'agence consiste à mobiliser les acteurs régionaux afin que les enjeux liés à  

l'environnement et au développement soutenable soient placés au cœur des politiques et des actions des  

territoires bourguignons. 

L’agence agit en direction des collectivités territoriales, des associations, des organisations socioprofession-

nelles, des administrations, des entreprises et des professionnels de la formation, à qui elle fournit des outils 

de sensibilisation et d'aide à la décision, ainsi qu’un appui technique et méthodologique.  

Plate-forme de dialogue et de partage, l'agence favorise les partenariats dans l'objectif de susciter des  

initiatives qu'elle accompagne et qu'elle valorise pour donner à d'autres l'envie d'agir à leur tour. 

Alterre Bourgogne  
9 bd Rembrandt 
21000 Dijon 

Tél. : 03 80 68 44 30 
Fax : 03 80 68 44 31 

contact@alterre-bourgogne.org 




